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COMMUNICATION DU SYNDIC 

 

Olivier Duperrut, Syndic 

À vous toutes et tous qui faites vivre notre village, 

À l’approche de la nouvelle Année, je souhaite revenir sur les mois écoulés. 2025 a été une année  

dense, parfois exigeante, mais aussi portée par de belles énergies collectives qui font la force de notre  

village. Une année où, il faut le reconnaître, les journées nous ont parfois semblé un peu courtes, signe 

que le village ne manque pas de dynamisme. 

Nous avons travaillé avec détermination pour améliorer le cadre de vie de la Commune, renforcer la 

sécurité et poursuivre l’évolution de nos infrastructures. Plusieurs projets ont abouti avec succès, 

d’autres ont vu le jour et certains suivent le rythme, fidèles à l’esprit de Vufflens: calmes, efficaces et  

résolument tournés vers l’avenir. 

Je tiens à adresser mes remerciements à toutes celles et ceux qui contribuent chaque jour au  

fonctionnement de notre Commune : le personnel administratif, attentif aux besoins de la population et 

engagé dans un travail de qualité ; la voirie et les bâtiments, qui veillent à nos infrastructures avec  

sérieux ; le personnel auxiliaire, indispensable à la bonne marche des services ; ainsi que les équipes 

de la bibliothèque et de Pic & Croc, qui apportent leur énergie et leur enthousiasme au service des  

familles et des enfants du village. 

Je souhaite remercier mes collègues municipaux de leur engagement et leur présence tout au long de 

l’année. Leur implication permet une collaboration solide et constructive, orientée vers le bien commun. 

Je tiens également à souligner l’implication du Conseil communal, de son bureau et de ses différentes 

commissions qui effectuent un travail rigoureux et dont les échanges réguliers contribuent au bon  

déroulement des dossiers. 

Je remercie aussi l’engagement des sociétés locales, qui animent la vie du village avec constance. 

Cette année marque la fin de la législature 2021–2026. Une nouvelle étape s’ouvre avec les élections 

communales 2026–2031, dont le premier tour aura lieu le 8 mars 2026. Toutes les informations utiles 

seront disponibles sur le site de la Commune et un tout-ménage sera distribué d’ici la fin de l’année. Je 

vous invite à participer à ce moment important, essentiel pour faire vivre notre village. 

L’année 2026 apportera certainement son lot de défis et de nouveaux projets. Nous les aborderons 

avec la même volonté d’avancer et étant toujours fidèles à l’esprit de Vufflens : solide, accueillant et  

résolument tourné vers l’avenir. 

En cette période de Fêtes, au nom de toute l’équipe municipale, je vous adresse nos vœux les plus 

chaleureux de santé, de bonheur et de prospérité. Que ces moments de fin d’année vous apportent 

joie, sérénité et de beaux instants partagés. 

Très belle Année à toutes et à tous ! Que 2026 soit lumineuse, inspirante et porteuse d’élan pour notre 

Commune. 

Olivier Duperrut, Syndic 
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L’Administration sera fermée du 

 

22 décembre 2025  

au 2 janvier 2026 

 

Nous vous remercions de votre 

compréhension.  

 

La Municipalité et le personnel communal 

vous souhaitent de passer de belles fêtes de 

fin d’année ! 

INFORMATIONS OFFICIELLES 
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FERMETURE DE L’ADMINISTRATION  

DURANT LES FÊTES 
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Une cabane à livres à Vufflens-la-Ville ! 
 

Un nouvel espace de partage, d’évasion et de découverte vient d’être installé sur la place située  

derrière la grande salle : une cabane à livres. 

Le principe est simple : prenez un livre, déposez-en un ou faites simplement circuler ceux que vous 

avez déjà lus. Ici, chacun peut contribuer, feuilleter, emprunter ou redécouvrir des trésors oubliés. 

Cette cabane est un lieu d’échange libre et gratuit, fondé sur la confiance et le plaisir de lire. Grâce à 

vous, elle vivra, se remplira et se renouvellera. N’hésitez pas à y faire un tour régulièrement, à en  

parler autour de vous et à y déposer des ouvrages en bon état pour en faire profiter d’autres lecteurs. 

Bonne lecture et belles découvertes à vous tous !  
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CULTURE 

Le quiz de Noël  

Saurez-vous tout deviner ? 

1 Comment s’appelle le renne du Père Noël qui a le nez rouge ? 

A) Tornade   

B) Rudolphe   

C) Comète 

2 Que met-on traditionnellement au sommet du sapin de Noël ? 

A) Une étoile   

B) Une boule   

C) Une guirlande 

3️ Que fête-t-on le 25 décembre ? 

A) Le Nouvel An   

B) La naissance de Jésus   

C) L’arrivée du printemps 

4️ Dans quel pays est née la tradition du sapin de Noël ? 

A) Allemagne   

B) Italie   

C) États-Unis 

5 Comment s’appelle la chanson « Vive le vent » en version anglaise ? 

A) Silent Night   

B) Jingle Bells   

C) We Wish You a Merry Christmas 

6 Que dépose le Père Noël dans les souliers des enfants sages ? 

A) Des cailloux   

B) Des cadeaux   

C) Des bonnets 

7 Quel dessert mange-t-on souvent à Noël ? 

A) Une bûche   

B) Une galette   

C) Une tarte aux fraises 

8️ Dans quel mois commence le calendrier de l’Avent ? 

A) Novembre   

B) Décembre   

C) Janvier 

9️ De quelle couleur est le costume traditionnel du Père Noël ? 

A) Rouge   

B) Vert   

C) Bleu 

10 Quelle boisson chaude accompagne souvent les marchés de Noël ? 

A) Chocolat chaud   

B) Vin chaud   

C) Limonade            Réponses en page 12 
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Les coups de cœur de la bibliothèque  

Le jour où Rose a  

disparu 

Julien Sandrel 

À Bruxelles, Rose se ré-

veille amnésique, plus au-

cun souvenir de sa vie de-

puis l’accident. Sur son 

corps on a retrouvé un pré-

nom et le début d’un numé-

ro de téléphone. Que lui est

-il arrivé ? Personne ne le 

sait, alors elle continue sa 

vie en espérant que les 

souvenirs ressurgissent. 

À Toulon, Aïda est embau-

chée à la maison des 

femmes, un lieu où on 

soigne et accompagne les 

femmes victimes de vio-

lences. Un lieu géré par 

des femmes à l’exception 

de Romain un charmant 

jardinier dont Aïda se méfie 

un peu. 

Mortelle Adèle  

Bande de Compotes ! 

Mr Tan / Diane Le Feyer 

Dans la vie, c’est simple, y a 

deux catégories de gens : 

les potes, et les compotes ! 

Et comme toujours Adèle 

n’a pas sa langue dans sa 

poche – ni sa catapulte 

dans sa boîte à jouets. 

Entre deux expériences 

scientifiques catastro-

phiques et quelques piques 

bien senties à ses parents, 

son chat Ajax ou ses cama-

rades de classe, elle dé-

crète la guerre aux 

« nazebroques » et aux 

« flagadas du cerveau ». 

Le plus petit yack 

Lu Fraser & Kate Hindley 

Au sommet des monts enneigés, là 

où tourbillonnent des spirales de flo-

cons glacés, blottie contre le reste de 

son troupeau, vit Gerdie… la plus 

petite de tous les yacks. 

Gerdie rêve de devenir GRANDE. 

Avec une bonne dose d’humour et de 

bienveillance, l’autrice démontre à 

ses jeunes lecteurs que même en 

étant petit, on peut faire de grandes 

choses !  

 

 

La bibliothèque sera fermée du 20.12.2025 au 04.01.2026. 

Horaire d’ouverture :                          Cuvillard 17, 1302 Vufflens-la-Ville 

Lundi 15h45 – 17h15  

Jeudi 17h00 – 18h30 
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L’Arzillier 

Le tracé de la route Lousona Urba qui, après Villars-Ste-Croix, passait probablement par  

l’actuelle ruelle de l’Arzillier, à Vufflens-la-Ville, descendait ensuite jusqu’à la Venoge. 

Cette photo a été prise peu après 1970 et présente la nature des terrains pour pâtures avant les  

remaniements effectués pour rendre ces talus habitables. 

Le chemin était carrossable uniquement avec une 4/4 ou un tracteur. 

10 ans plus tard des travaux conséquents furent entrepris pour rendre le tracé roulant en prévision 

d’un nouveau quartier de villas et la construction du Tennis. 
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Le jeu des 8 erreurs

VIE LOCALE 

Vous trouverez les solutions page 12 

Nous remercions chaleureusement M. Baumann de cette initiative 
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VIE LOCALE 

Mise en lumière 

Patrice Panchaud : au service de la collectivité  

 

Mécanicien poids lourds diplômé de formation et rapidement spécialisé dans les transports routiers,  

Patrice Panchaud a choisi de se reconvertir en... chasseur de neige, pousseur de feuilles et « homme à 

tout faire ». En résumé, un ‘Monsieur Propre en ordre’ au service du village. En effet, depuis bientôt six 

ans, il exerce la fonction d’employé communal à Vufflens-la-Ville. L’occasion de se plonger dans un  

univers qui l’occupe sans relâche du printemps à l’hiver.  

Un employé communal est une personne engagée par une municipalité pour effectuer une variété de 

tâches au service de la collectivité. Les postes couvrent de nombreux domaines et notre interlocuteur, 

lui, est dévolu à l'entretien des lieux publics de plein air comme la voirie, les espaces verts, mais pas 

que...  

« L’organisation et l’autonomie sont primordiales dans notre métier, explique Patrice Panchaud. Il ne 

faut pas s’éparpiller, être méthodique, car tout doit être réalisé en temps et en heures.  

A Vufflens-la-Ville, nous sommes trois personnes à se répartir les tâches dans les grandes lignes : deux 

postes à temps plein (l’un au service des bâtiments et des intérieurs, l’autre en charge des extérieurs) et 

un poste partiel supplémentaire d’avril à septembre, couvrant la période des travaux de printemps et 

d’été. Mais qu’à cela ne tienne : à tout moment il faut de la réactivité et de l’adaptation. Bien que les  

différents domaines soient clairement définis pour chaque collaborateur, il faut savoir s’entraider, impro-

viser, se compléter et rebondir sur n’importe quelle besogne. Entre nous, il n’y a pas de hiérarchie, on se 

soutient étroitement et harmonieusement ». 

Facettes multiples 

Exerçant une activité multitâches et polyvalente, Patrice Panchaud assume des fonctions techniques et 

d'entretien, notamment en ce qui concerne les véhicules de voirie (travaux de petite mécanique),  

s’occupe de tous les espaces verts (tonte, taille de haies, plantation, arrosage, gestion des poubelles 

communales), la voirie et les trottoirs, traite la ‘petite’ déchetterie située près de la Grande salle. « Je 

m’occupe également du cimetière ainsi que du jardin du souvenir, insiste-t-il ; il me tient à cœur que ce 

lieu soit toujours entretenu pour que les personnes puissent honorer leurs proches défunts dignement, 

surtout lors de la semaine de la Toussaint ». Mais ce n’est pas tout : en hiver, c’est encore lui qui  

déneige et déblaie les routes communales, en été, remet au propre les voies publiques après le  

passage d’un orage un peu violent... « Plus souvent en hiver qu’en été, nous subissons les ‘caprices’ de 

la météo et devons être prêts à intervenir à tout moment, poursuit-il. Cela fait partie du cahier des 

charges. Lors des épisodes neigeux en particulier, il n’est pas rare que je me lève à 4 heures du matin 

pour scruter la météo et au besoin me préparer à aller dégager les chaussées... C’est un peu  

contraignant, certes, mais la sécurité passe avant tout ; heureusement cela n’arrive plus trop souvent 

avec le réchauffement climatique ! ».  
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VIE LOCALE 

Population reconnaissante 

Qu’appréciez-vous le plus dans votre métier ? « D’avoir la liberté de m’organiser et de travailler en  

extérieur ! Je suis ‘seul’ sans jamais être vraiment seul... Pendant que je fais le ‘ménage communal’, je 

mentalise ou alors je partage avec mes collègues, mais aussi tous les usagers que je croise. C’est  

toujours enrichissant ou divertissant, d’échanger quelques mots. La plupart des citoyens me le rend 

bien. Je pense que mon côté optimiste, jovial, participe à la bonne ambiance. J’essaie d’être toujours 

positif, d’avoir le sourire. Nous passons tous une grande partie de la semaine au travail, nous vivons en 

collectivité, c’est un peu comme une deuxième maison. Dès lors, mieux vaut qu’on s’y sente bien ! Il est 

important que les lieux soient en parfait état, afin que tout le monde soit à l’aise et en sécurité ». 

               Regula Heck 
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VIE LOCALE 

Réponses au jeu des 8 erreurs 

Réponses 

1 B / 2 A / 3 B / 4 A / 5 B / 6 B / 7 A / 8 B / 9 A / 10 B 

Le quiz de Noël 

SOLUTIONS 
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SOCIE TE S LOCALES 

 

Ecole de karaté 

Envie de te dépasser ? 

Découvre le Karaté à Vufflens-la-Ville 

 

Tu cherches une activité qui te donne confiance, te rende plus fort et t’apprenne à te concentrer ? 

Le karaté traditionnel, c’est beaucoup plus qu’un sport : c’est un art martial complet où l’on apprend à 

se défendre, à se dépasser et à progresser pas à pas, de la ceinture blanche à la ceinture noire. 

Dans notre dojo, tu seras entraîné comme au Japon, dans une ambiance motivante, respectueuse et 

pleine d’énergie. Chaque année, de nouveaux pratiquants deviennent ceinture noire ici même à  

Vufflens-la-Ville ! 

Et ce n’est pas tout : tu pourras aussi découvrir le Kobudo, les armes traditionnelles d’Okinawa  

(bō, saï, kama...). C’est impressionnant à voir… 

…et encore plus à pratiquer !  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un art martial enseigné comme à Okinawa (Japon) 

 

Infos : Jean-Marc – 079 301 31 38 (14h-16h) – www.ekts.ch 

http://www.ekts.ch/
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INFORMATIONS 

Vous avez perdu ou trouvé un objet ? 

Il arrive à tout le monde d’égarer un trousseau de clés, un parapluie, un sac ou même un vélo… 

Saviez-vous que vous pouvez contacter l’Administration communale au 021 701 32 55 ou par mail à 

l’adresse commune@vufflens-la-ville.ch pour signaler la perte ou le vol d’un objet ? 

Les objets trouvés sur le territoire de la Commune sont régulièrement remis à nos services, mais  

malheureusement, il n’est pas toujours possible de retrouver son propriétaire.  

En cas de vol d’un objet, pensez tout d’abord à déposer plainte auprès de la Gendarmerie.  

Horaire de fin d’année  

de la déchetterie intercommunale 

 

Mercredi 24 décembre ouverture de 9h15 à 11h45 

 

                    Jeudi 25 décembre férié 

 

       Vendredi 26 décembre ouverture de 15h30 à 18h30 

 

Mercredi 31 décembre ouverture de 9h15 à 11h45 

 

Jeudi 1er janvier férié 

 

Vendredi 2 janvier férié 

 

Samedi 3 janvier ouverture de 10h00 à 16h00 

 

Toutes les autres dates en horaire standard 

 

mailto:commune@vufflens-la-ville.ch
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Déneiger son véhicule: un geste simple pour la sécurité 

En hiver, les routes suisses se couvrent de neige, et avec elles, les véhicules des automobilistes. 

Pressés par le temps, nombreux sont ceux qui se contentent de dégager à la hâte le pare-brise 

avant de prendre la route. Un réflexe courant, mais dangereux. Car un véhicule mal déneigé  

représente un risque réel, aussi bien pour celui qui conduit que pour les autres usagers.  

Le Touring Club Suisse rappelle qu’un simple geste de prévention peut éviter bien des accidents  

et des amendes. 

Conduire avec une visibilité réduite, c’est rouler à l’aveugle. Une couche de neige sur le pare-brise, le toit 

ou les vitres latérales entrave le champ de vision et empêche d’anticiper les obstacles. De plus, en  

accélérant, la neige accumulée peut se détacher: elle risque alors de s’écraser sur le pare-brise, ou 

d’être projetée sur le véhicule suivant, provoquant une réaction en chaîne. Ce simple manque de  

précaution transforme un trajet banal en véritable danger. 

Des règles claires 

La loi suisse ne laisse aucune place à l’interprétation. Selon l’article 29 de la Loi fédérale sur la  

circulation routière (LCR) et l’Ordonnance sur la circulation routière (OCR), «les plaques de contrôle  

doivent être bien lisibles; les dispositifs d’éclairage, les vitres et les rétroviseurs doivent être propres.» En 

d’autres termes, prendre la route avec un véhicule encore recouvert de neige ou de glace constitue une 

infraction. Les contrôles de police sont fréquents en hiver, et vous risquez des ennuis si le véhicule n’est 

pas correctement déneigé.  

Des gestes simples pour éviter les risques 

Déneiger entièrement son véhicule demande quelques minutes, mais c’est un temps bien investi. Le 

TCS recommande d’utiliser une brosse douce, de préférence munie d’un manche télescopique, pour  

atteindre le toit et le coffre. En cas de gel, un grattoir à glace est indispensable pour dégager les vitres. 

Pour se faciliter la tâche, il est possible d’utiliser une housse de protection sur le pare-brise ou un produit 

dégivrant. Certains automobilistes optent aussi pour un chauffage additionnel. Quelle que soit la  

méthode, l’objectif reste le même: assurer une visibilité optimale. 

Voir et être vu, même sous la neige 

Déneiger soigneusement sa voiture n’est pas qu’une question de confort: c’est un acte de responsabilité. 

Un véhicule propre, phares dégagés et vitres déneigées garantissent une meilleure visibilité et  

permettent d’être vu plus facilement par les autres usagers. En hiver comme le reste de l’année, le  

message reste le même : bien voir et être vu, un réflexe vital sur la route.  
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Protégez efficacement votre domicile: conseils contre les cambriolages 
 

Quels sont les conseils clés pour empêcher les cambriolages ? 

• Fermez systématiquement toutes les portes et fenêtres, y compris celles des annexes telles que les 

caves et les garages, même lorsque vous êtes à votre domicile. 

• Gardez vos objets de valeur dans un lieu sûr. 

• Faites croire que le logement est occupé en laissant des lumières et la radio allumées. Vous pouvez 

également maintenir un peu de désordre, cela participe à faire croire qu’une personne est présente. 

• Optez pour des matériaux solides pour sécuriser votre domicile. 

• Renforcez vos baies vitrées et fenêtres avec des verrous. 

• Installez des détecteurs de mouvement autour de votre logement pour activer automatiquement les 

lumières. 

• Ajoutez une rosace de sécurité sur le cylindre de votre porte. C’est une mesure efficace et  

abordable. 

• En cas d’urgence, contactez rapidement la police au 117 et fournissez toutes les informations  

nécessaires. 

Comment les cambrioleuses et cambrioleurs choisissent-ils leurs cibles ? 

Les cambrioleuses et cambrioleurs cherchent à prendre le moins de risques possible. Elles et ils vont 

donc rechercher des logements qui permettent facilité, rapidité et discrétion. Elles et ils regardent si : 

 Personne n’est présent dans le logement. 

 Il y a des points d’accès cachés des passants. 

 Il n’y a pas de système d’alarme. 

 Il y a des signes de négligence ou de détérioration comme des portes endommagées. 

Quelles sont les meilleures pratiques de protection contre les cambriolages ? 

Il existe trois niveaux de protection contre les cambriolages. Il est préférable de commencer avec les 

mesures organisationnelles, puis de rajouter les mesures mécaniques et électroniques si ces dernières 

ne suffisent pas.  

1. Mesures organisationnelles (les moins chères) : il s’agit de comportements que vous pouvez 

adopter pour vous protéger, notamment le rangement de vos objets de valeur dans des endroits 

cachés et non imaginés par les voleuses et les voleurs. 

2. Mesures mécaniques : ces mesures visent à renforcer l’accès au logement puisque les  

cambrioleuses et les cambrioleurs abandonneront si l’accès nécessite trop de temps.  

3. Mesures électroniques : ce sont des mesures qui permettent de détecter et de signaler le  

problème. Si ces mesures peuvent avoir un effet dissuasif sur les auteures et auteurs potentiels, 

sachez que, dans le canton de Vaud, il existe une obligation réglementaire de la levée de doute. Il 

faut donc qu’une personne (la ou le locataire/propriétaire ou une centrale professionnelle) contrôle 

que l’alarme s’est déclenchée à bon escient avant que la police n’intervienne.  
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Comment protéger mon domicile lors d’absences prolongées ? 

Pour dissuader les cambrioleuses et les cambrioleurs durant vos absences : 

• Mettez vos objets précieux en lieu sûr, comme dans un coffre-fort. 

• Faites croire qu’une personne est présente en laissant des choses en désordre. Vous pouvez par 

exemple disposer des chaussures devant votre porte ou encore laisser des outils dans le jardin.  

• Faites vider votre boîte aux lettres par des personnes de confiance dans votre voisinage. 

• Ne divulguez pas votre absence sur les réseaux sociaux. 

• Surveillez votre véhicule lors des arrêts pendant vos voyages. 

Qu’est-ce qu’une analyse sécuritaire et comment en bénéficier ? 

Afin d’améliorer la sécurité de votre domicile, une ou un agent de police expérimenté peut évaluer la 

sécurité de votre maison. Ce service est gratuit et disponible pour les particuliers ainsi que les  

entreprises. En 2024, 206 analyses sécuritaires ont été effectuées dans le canton de Vaud. 

Que faire pour aider la police et les assurances en cas de cambriolage ? 

Nous vous recommandons finalement de répertorier vos valeurs. Ceci permettra à la police d’avoir une 

idée précise de ce qui a été volé, mais aussi de faciliter l’indemnisation de votre assurance. Ce conseil 

ne permet pas d’empêcher les cambriolages, néanmoins, il permettra d’en amoindrir les  

conséquences.  
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À VOS AGENDAS! 

2026 

 

 

 

 

14 mars 2026 : 

Harmonie du Pontet - Soirée annuelle 

21 mars 2026 : 

Coup de balai     

21 mars 2026 : 

La Bobine 1302 - Karaoké 

19 avril 2026 : 

Tour de gourmandie 

2 mai 2026 : 

OAL  - repas de soutien 

9 mai 2026 : 

FSG - soirée annuelle 

31 juillet 2026 : 

Fête nationale 

29 août 2026 : 

Marché artisanal 

3 octobre 2026 : 

Vide grenier et vide dressing 

7 novembre 2026 : 

Tennis club - soirée annuelle 

14 novembre 2026 : 

OAL  - soirée annuelle 

6 décembre 2026 : 

Marché de Noël 

 

Joyeuses Fêtes à toutes et tous ! 

 Commune de Vufflens-la-Ville 
 Rue de la Poste 10 

 1302 Vufflens-la-Ville 

 

 

Administration communale 
commune@vufflens-la-ville.ch 

Bourse communale 
bourse@vufflens-la-ville.ch 

Contrôle de l’habitant 
habitants@vufflens-la-ville.ch 

Horaires d’ouverture 

Mardi: 

14h00 à 18h00 

 

Mercredi: 

Greffe 9h00 à 12h00 et 13h30 à 17h00 

Contrôle de l’habitant 13h30 à 17h00 

 

Vendredi: 

14h00 à 16h00 

 

Téléphone 
021 701 32 55 

mailto:commune@vufflens-la-ville.ch
mailto:bourse@vufflens-la-ville.ch
mailto:habitants@vufflens-la-ville.ch
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